
Informations sur l’emploi et l’insertion des personnes en situation de handicap – focus « Plan de relance »
Décret n°2020-1223 du 6 octobre 2020 instituant une aide à l’embauche des travailleurs handicapés Aide de 4 000 

euros maximum

Éligibilité :
• Cette aide est applicable aux employeurs privés marchands ou non marchands, à l’exception des 

établissements publics administratifs, des Epic, des sociétés d’économie mixte et des particuliers 
employeurs,

• Personnes en situation de handicap ayant une RQTH uniquement.

En France, combien de 
personnes se disent victimes 
d’une déficience ?

Bonne réponse : Une personne 
sur cinq.

12 millions de français se 
déclarent victimes d’une 
déficience. 

3,9 % sont reconnues comme 
telle administrativement. 

AGISSIONS ENSEMBLES’INFORMER

LE SAVIEZ-VOUS ? INFO « PLAN DE RELANCE »

L’entreprise s’engage pendant la SEEPH à mettre en place ultérieurement une 

ou des actions pour l’emploi des travailleurs handicapés

 
Accompagner des demandeurs d’emploi handicapés dans le cadre 
d’ateliers collectifs 
Dans une démarche de recherche d’emploi, une bonne connaissance 
du secteur d’activité, des métiers et des pratiques de recrutement 
est un atout, notamment pour les demandeurs d’emploi en situation 
de handicap.

Les MEDEF territoriaux proposent aux entreprises de co-animer 
des ateliers collectifs à destination des personnes en situation de 
handicap en recherche d’emploi. Visite d’entreprise, présentation 
des métiers, et des attentes de l’entreprise en matière de savoirs-
être, simulations : l’atelier collectif peut prendre différentes formes 
pour correspondre aux attentes des entreprises et des demandeurs 
d’emploi en situation de handicap.

Vous êtes intéressé pour accompagner des demandeurs d’emploi 
en situation de handicap à l’occasion d’un atelier collectif de 
recherche d’emploi ? 

Contactez le MEDEF de votre territoire pour lui faire part de votre 
intérêt pour cette action. 

Quel est le quota de travailleurs en
situation de handicap obligatoire pour les

entreprises de plus de 20 salariés ?

Quel est le quota de travailleurs en
situation de handicap obligatoire pour les

entreprises de plus de 20 salariés ?

QUESTION QUESTION 
DU MARDIDU MARDI

JOUEZ !JOUEZ !
Répondez aux questions et 

tentez de gagner

Cliquez ici 
pour répondre

#SEEPH2020 #MEDEFENGAGÉ #AGEFIPHPARTENAIRE

Semaine SEEPH du 16 au 20 novembre 2020

Votre contact MEDEF  
Auvergne-Rhône-Alpes : 

Sarah Ahmidan  
Chargée de missions École 
Entreprise Handicap 
sahmidan@medef-aura.fr

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSc0lc9bKzSgPdJk3XnkNA2q0yRXMGEBp14bOzPAIHDQFUgKiA/viewform?usp=sf_link

